
Le concours de la BD scolaire, destiné à tous les 
élèves, est  ouvert jusqu'au 03 mars 2023. 

Pour tout savoir !
Pour toute question écrire à : 
concoursbdscolaire@bdangouleme.com

Concours de lecture -Si on lisait à voix haute
 (La Grande Librairie)

Les élèves candidats lisent à voix haute, devant un 
public, un extrait d'une œuvre de leur choix.
Le concours comporte deux catégories (collège/lycée) et 
s'adresse à toutes les classes, de la 6e à la terminale.
Un seul professeur référent inscrit la classe au concours, 
même en cas de projet porté par plusieurs professeurs, 
interdisciplinaire ; c'est l'ensemble des élèves de la classe 
qui participent au concours. Un même professeur peut 
inscrire plusieurs classes.
Pour tout savoir !

Jusqu'au 21 novembre 2022 à 22h : inscription en 
ligne de la classe participante par un professeur 
référent ICI

 "Visa Poème" ouvert à tous les élèves de 
la maternelle jusqu’aux lycées 
généralistes ou professionnels, mais 
aussi aux jeunes des associations, 
médiathèques, MJC, hôpitaux ou 
établissements médico-sociaux.

CONTArier@printempsdespoetes.com 

Pour tout savoir !
CONTACT : coudrier@printempsdespoetes.com 

 NUITS DE LA LECTURE, DU 19
AU 22 JANVIER !

Valorisez vos 
actions !S'inscrire

Sur l'application ADAGE, recensez vos actions et réservez 
vos offres pass Culture collectif !

https://www.lumni.fr/article/comment-participer-au-concours-national-de-lecture-a-voix-haute
https://eduscol.education.fr/3430/concours-de-lecture-si-lisait-voix-haute-la-grande-librairie
https://eduscol.education.fr/3472/concours-de-la-bd-scolaire
https://www.printempsdespoetes.com/Visa-Poeme-2022-2023
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Note
Pourquoi s’inscrire ? • Figurer sur la carte programme officielle mise en ligne sur le site dédié et ainsi bénéficier d’une visibilité dans la campagne de communication de la manifestation, • Recevoir gratuitement un kit de communication (dans la limite des stocks disponibles), • Avoir la possibilité de déposer une demande pour recevoir des Chèque Lire® à offrir aux participants lors de votre événement. 

https://www.nuitsdelalecture.fr/mon-espace/espace-organisateur
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Note
Les grandes étapes    Jusqu'au 21 novembre 2022 à 22h : inscription en ligne de la classe participante par un professeur référent directement sur la plateforme LUMNI.     À partir de l'inscription et jusque fin janvier 2023 : travail des professeurs avec leurs classes (sélection par chaque élève de l'extrait qu'il lira ; pratique de la lecture à voix haute, entraînements) ; ils organisent librement, par un vote de la classe et à partir des critères d'évaluation précisés dans le règlement du concours et repris ci-dessous, le choix du représentant de la classe à la deuxième étape. Les professeurs convient toute personne de leur choix (principal ou proviseur de l'établissement, autre professeur associé au projet, partenaire culturel...) à participer au vote de la classe. Une vidéo de la prestation du représentant de la classe est enregistrée, d'une durée comprise entre 1 minute 30 et 2 minutes, et transmise sur une plateforme dédiée au plus tard fin janvier 2023.    Février 2023 : à partir des vidéos transmises par les classes, sélection par des jurys académiques de 100 à 200 candidats environ qui accéderont à la demi-finale. Proclamation des résultats début mars 2023.    Jusque fin mars 2023 : les candidats retenus choisissent un autre extrait d'une autre œuvre et enregistrent leur prestation, adressée à France TV au plus tard fin mars 2023.    Début avril 2023 : choix des finalistes de chaque catégorie par un jury national ; leurs prestations vidéo sont mises en ligne.    Fin mai 2023 : les finalistes travaillent de nouveaux textes et bénéficient de l'accompagnement et des conseils de professionnels. La finale est enregistrée à Paris les 24 et 25 mai.    Mai ou juin 2023 : diffusion de la finale en prime time sur France 5 ; 1 gagnant par catégorie.
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Note
Ce concours consiste à réaliser une bande dessinée dont le thème est libre.Les réalisations peuvent être : individuelles ou collectives de 5 à 10 ans individuelles ou collectives pour les classes spécialisées (quel que soit l’âge des participants) impérativement individuelles à partir de 11 ans numérotées au recto et au verso format vertical (A4 ou A3)uniquement en recto




